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Gouvernement du Québec

Décret 434-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT la modification du décret numéro 609-
2014 du 23 juin 2014, modifié par le décret numéro 236-
2017 du 22 mars 2017, relatif aux conditions auxquelles 
est subordonnée l’aide financière accordée par la 
Société de financement des infrastructures locales du 
Québec pour certains projets d’infrastructure locale

ATTENDU QUE l’article 5 de la Loi sur la Société de 
fi nancement des infrastructures locales du Québec (cha-
pitre S-11.0102) prévoit que, pour la réalisation de sa mis-
sion, la Société peut verser des subventions et accorder 
toute autre aide fi nancière suivant la forme et aux condi-
tions que le gouvernement peut déterminer par règlement;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit que l’aide 
fi nancière peut être subordonnée à des conditions que seul 
le gouvernement détermine;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 609-2014 du 
23 juin 2014, modifi é par le décret numéro 236-2017 du 
22 mars 2017, le gouvernement a déterminé les condi-
tions auxquelles est subordonnée l’aide fi nancière accor-
dée par la Société de fi nancement des infrastructures 
locales du Québec pour certains projets d’infrastructures 
municipales;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er de nouveau le 
décret numéro 609-2014 du 23 juin 2014 afi n de procéder 
à certains ajustements aux modalités de versements des 
sommes disponibles pour la période 2014-2018 en rem-
plaçant à cette fi n l’annexe 1 « Modalités de versement de 
l’aide fi nancière de la Société de fi nancement des infras-
tructures locales du Québec provenant du transfert d’une 
partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence 
et des contributions du gouvernement du Québec pour 
les infrastructures municipales en matière d’eau potable, 
d’eaux usées, de voirie locale et d’autres types d’infras-
tructures pour les années 2014-2018 »;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances, du ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire et du ministre 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi ca-
tion des transports :

QUE le décret numéro 609-2014 du 23 juin 2014, modi-
fi é par le décret numéro 236-2017 du 22 mars 2017, soit 
modifi é de nouveau par le remplacement de l’annexe 1 
« Modalités de versement de l’aide fi nancière de la Société 
de fi nancement des infrastructures locales du Québec pro-
venant du transfert d’une partie des revenus de la taxe 
fédérale d’accise sur l’essence et des contributions du 
gouvernement du Québec pour les infrastructures muni-
cipales en matière d’eau potable, d’eaux usées, de voirie 
locale et d’autres types d’infrastructures pour les années 
2014-2018 » par celle jointe au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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